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Monsieur le Délégué








ANAH








Rue du Dr Duroselle








16000 ANGOULEME

Objet 

Dossier 016000430 FRICAUD

Monsieur Le Délégué,

Monsieur et Madame FRICAUD René m’informent du rejet de leur dossier de demande de subvention.

J’appelle votre attention sur ce dossier qui mérité à mon sens de recevoir une suite favorable. En effet, la réparation du toit concerne la pièce où sont situés les sanitaires et la chaudière. Actuellement des bâches couvrent les tuiles pour empêcher que l’eau ne tombe sur la chaudière.

Cette situation n’est pas admissible, on ne peut pas laisser deux personnes âgées de plus de 80 ans vivrent sous un toit de bâche plastique.

Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à ma demande et recevez Monsieur Le délégué, l’expression de mes sincères salutations.


Le Maire,

 
Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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